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ARTICLE 39

Supprimer l’alinéa 16.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe Socialistes et apparentés vise à supprimer les recours aux ordonnances 
contenus dans l'article 39.

Le recours aux ordonnances, dans l'article 39 comme dans le reste du projet de loi, ne permet pas de 
disposer d'une bonne appréciation des conséquences économiques et financières de la réforme 
présentée par le Gouvernement. C'est ce que souligne le Conseil d’État pour qui « le fait, pour le 
législateur, de s’en remettre à des ordonnances pour la définition d’éléments structurants du 
nouveau système de retraite fait perdre la visibilité d’ensemble qui est nécessaire à l’appréciation 
des conséquences de la réforme et, partant, de sa constitutionnalité et de sa conventionnalité. »

Ce recours excessif aux ordonnances est d'autant plus grave quand il s'agit, comme c'est le cas à 
l'article 39, de légiférer sur un sujet aussi important que la suppression progressive des « régimes 
spéciaux » et les règles de transition applicables aux personnes concernées par cette suppression.


